
R.D. 989 Travaux sur O.A. P.R. 54+352 et 55+155   plan de déviation 
 

Route Départementale n° 989 du P.R 53+680 au P.R. 55+440 sur le territoire des  communes de Le Bouchaud et Avrilly. 

La circulation dans les 2 sens sera déviée par les RD 169 et 212 

R.D. 989  P.R. 53+680 à 55+440  Route barrée 

Déviation par les R.D. 169 et 212 
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